


attestations diverses (non-recours, adressage, tacite, etc.); 
attestations de conformité ou de refus de conformité ; 
certificats d'urbanisme ; 
décisions sur les autorisations d'urbanisme pour les déclarations préalables, permis de 

construire, permis d'aménager, permis de démolir ; 
bons de commande et contrats en lien avec son domaine de délégation. 

Article 3 - Mention en signature : 

La signature par Monsieur Stéphane RIALLAND des pièces et actes cités aux articles 
1 et 2 devra être précédée de la mention suivante : « Par délégation du Maire ». 

Article 4: 

Le Directeur Général des Services et le comptable de la collectivité sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la commune et notifié à l'intéressé(e). 

Article 5: 

La présente délégation de fonction et de signature entrera en vigueur dès lors qu'elle 
sera revêtue du caractère exécutoire et prendra fin au cas où le déléguant ou le délégataire 
viendraient à cesser leur fonction, et en tout état de cause à l'expiration du mandat du conseil 
municipal élu le 15 mars 2026. 

Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente décision. 

Le Maire, 
Séverine MUGNIER 

Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu : 
De sa réception en Préfecture le 27/03/2026
De sa publication le 27/03/2026
De sa notification le 27/03/2026

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 


